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irr fiiiihonl h) U'ndf'.ïiiim, co qu'ils rd'iisfîrent

nf'loii M. Doiitre, dans la jH-uinioreparliodo sa

iléposili'Hi ; iimls il aiiporl dans lu suilo de su

liéposilioii ()Uo ce fut lu scjuilturo l'cclésiasti-

ijut,' (lui AU nsl'usoo. Lu euro déclara qu'il

iiviiil (irlro (lu refuser la so|iulturc cccli'siasli-

i[ut' aux nieiubroH do l'Instilut, : (ju'il la rd'u-

<îiit «r.'ipri'.s les instructions du (întiid Vicain',

M. Duutro ajoulo :
" Jo dovais ooiiiproudro

((u'il iKS ri'l'usait p/is d'cutorror lo dit (Juibord

ilans un lot n'sorvô. Lo euro a ollbrt d'oator-

rcr (îiiibord " dans une partie ri'.scrvoo du
cimotiôro, la(pinllo partie uio lut expliquée jjar

luessire Housselol sur la demande (jue je lui

l'ii lis ; il luo dit que ootto partie du dit cinie-

lièrc servait ù enterrer les enlauts morts sans
haptôine."

Oti demande a M. Doutro s'il a fait d'autres

jireposilions , il dit :

J'ai pro<kiit une permission de la part du
iionuné Etienne l'ouliu, jiropriétaire d'un lot

DU emplacement |iortant le iniuiero deux cent
-oisaiile-et-cinq ('205), section J. 3, situé dans
ir; dit ciuu'tiere, de faire inhumer le corps du
liit.Iosepli (iuiboi'd dans le lot en (jueslion.

J'ai comnumiijué cette demande au flit

Mf'ssiro J{ousseiot,et je raire(juis de consentir

h l'irihumationdu dit Josi^ph (iuibord dans le

ii'iruin (lu dit IViuHn, et il m'a dit en rep(jnse

i|u'ii ne pouvait pas lo permettre pour les

iiKJnies raisons.

Le 21, le corj)s de Guibonl fut Iransportf';

au oiiuelière vers JiJ heures de raprés-midi,

mais le gardien refusa de lo recevoir à moins
iju'on n> renterràt dans la partie réservi;e du
i;inielière.

On demande à M. Doutro de dire positive-

ment s'il ne s'i-'st jjas pass(; uiUre cll.o^(! entre

iiiCure et lui, et il dit :

" Je lui ai demandi) iiremièroment, en lui

'tonnant comnumicalion d(!s documents dont

j
ai (Irjà jiarle, de l'aire faire rinimmation de

; '11 Joseph (Iuibord dans h; cimetière (;atholi-

que de la CmIo des Neiges. Sur son refus, je

iii sommai en sa qualifia d'olllcier public, de
'aire luire l'inhuination dans le dit cimetière
l't j'accompagnai ces deiiumdiîs de l'oll're à
ileni(irs découverts dc^s frais à encourir pour la

liile inhumation. Sur son deriii(;r refus, je lui

lis reiiianiuer que je ne demandais aueuiK?
l'.'rt'monio religieus' , mais simplement l'inlm-

iiiation dans lo cimetii-nî calludique ; ce qui
a l'ie refuse, ainsi que jo l'ai dit."

Lo curé, examine comme témoin, dit qu'il a
refusé la séjnilture ecclesiasti([ue à Guibord
'Il conséquence des instructions de l'Adminis-
iiateur. On demande au curé :

" Voulo/.-vous préciser le genre de sépul-
ture (pie vous ave/, refusée aux restes do feu

Jo.scpli Guibord ?

Ht^l)onse.—J'ai refusé do bénir une fosse

lians la partie du cimetière où l'on enterre
'ifîux qui méritent les honneurs do la sépul-
iuro ecclésiastiipie, et par suite, do faire la

î^épulturo avec surplis, étole, pri(>res et céré-

monies marquées au Rituel.

Qnastion.—A-l-il été question de céréino-

^ i;u,s('s entre vous et ceu\ qui sont
(illes reifuérir l'inliumation '• '!> ^ »•

mes religii;

du dit Joseph
Guibord 'f

Heponse.—Si j'ai b(mno mémoire, je crois
que ces messieurs ir(ui ont |>as parlé, mais
que, moi, j'ai déclaré ipo! le défunt ne [louvait
pas l(!s avoir, et, au resl(', en disant (pio jo ne
pouvais pas accordcT la seiailture ecclesias-
ti(|ue, je déclarais formellement (ju'il no pou-
vait pas avoir ces cérémonies. Ces messieurs
m'ont diMuande ensuite la sépulture civile
dans le cimetière, sans faire de distinction de
telle ou telle partie. J'ai c(ms(inti à accorder
la sépulture civile, mais en faisant la distinc-
tion ([ue je ne pouvais la donner (pie dans la
partie du cimetière réservée à ceux qui ne
méritent pas les honneurs do la sépulture
ecclésiastique. Je no me rappelle pas si j'ai

employé d'autres expressions j)our désigner
cette partie du cimetière comme par exemple :

terrain réserve aux enfants inoi'ts sans bar-
téme. Jo n'entendais permettre l'inhumation
du dit feu Joseph Guibord quij dans cotte
partie du cimetière destinée à l'inhumation
des enfants morts sans baptême et autres per-
sonnes (pii ne HKjritent i)as la ^ pulture ecclé-
siastii[ue, mais (pii est vraiment partie du
cimetière catholique, etc."

La Demanderess(! lui demande :

" Quel obstacle existait-il à la sépulture ci-

vile du défunt Jose;)h Guibord dans la partie
du cimetière catholi(pie all'ectéo à l'inhuma-
tion des calholi(iues ?

Réponse.—il'ai d(\jà eu l'honneur de vous
dire que c'était l'usage constant dans l'Eglise,

et en particulier en Canada, qu'il y eut tou-
jours dans les cimetières catholiques, une par-
tie réservée aux personnes qui ne méritent pas
les honninirs de la sépulture. (Jr le Grand
Vicaire a ordonné de refuser les honneurs de
la sépulture ecclesiasti([ueau défunt Guibord.

Qu(\stion.—N'est-il pas vrai qu'il n'existait

aucun obstacle fpielconque à l'inhumation ci-

vile du défunt Guibord (Jans le cimetière des-

tiné à la sépulture des catholitjues en général ?

Réponse.—Comme je viens de l'exposer par
cela mémo qu'il no pouvait obtenir les lion-

neurs de la sépulture ecclésiastique, il ne pou-
vait non filus (jbtenir l'inhumation civile dans
le cimetière atléclé à la sépulture des catho-
liques en général. C'est l'usage établi dans
!o pays de tout temps. Or l'usage en ces ma-
tières fait loi.

Question.—Cet usage ne s'est-il pas établi

concurremment avec l'habitude de consacrer
la totalité des cimetières, sauf la partie ré-

servée aux enfants morts sans baptême ?

Réponse.—Oui, je le pense : mais, en tout

cas, cela est tout-à-fait conforme aux canons
ou lois do l'Eglise et à son esprit."

Les Défendeurs lui demandent :

" N'est-il pas vrai que dans le cimetière de
la Gôto-des-Neiges, la sépulture civile ne s'ac-

corde et ne s'est jamais accordée,à votre con-

naissance, que dans la partie d'icelui réservée

à l'inhumation des enfants morts sans baptê-

me ?
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